
SAINT FORGEUX 

Projet d’aliénation d’un tronçon du chemin rural des Lilas  
compensé par un échange 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

M. Fabrice DUREL agriculteur souhaite agrandir un bâtiment d’élevage compte tenu de 
l’évolution de la loi sur le Bien Être animal en Agriculture Biologique. 

Compte tenu de la proximité du bâtiment à agrandir situé sur la parcelle BC 12 par rapport 
au chemin rural des Lilas, cet agrandissement ne peut se faire qu’en décalant ce chemin 
sur la parcelle limitrophe BC 30 dont il est également propriétaire. 

Le tronçon de chemin à céder par la commune à M. F. DUREL représente une surface de 
175 m² qui sera compensée par une surface équivalente à céder à la commune sur la 
parcelle BC30 pour assurer la continuité du chemin des Lilas. 

Pour faire suite à sa demande, dans sa délibération du 30 septembre 2025, le conseil 
municipal a chargé M. le maire d’engager la procédure d’enquête publique pour pouvoir 
procéder cet échange, conformément à l’art. L. 161-10-2 du Code rural et la pêche 
maritime. 

 

Schéma du projet de déplacement 

 

 



PLAN D’ECHANGE DU GEOMETRE 

 

 


